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FR-ATTENTION:Avantd'utiliser le dispositif, veuillezlire attentivement leprésent manuel d'utilisation.

Figure 1-Vuegénérale

1. DESCRIPTIONGÉNÉRALE
Le dispositif de levage-descente d'évacuation peut faire partie de l'équipement de sauvetage. À l'aide du dispositif, la
personne blessée peut être soulevée d'un niveau inférieur à un niveau supérieur ou abaissée d'un niveau supérieur à un
niveauinférieur.

Letreuil peut êtreutilisépour leverouabaisser des personnes àl'aide d'un dispositifantichuteet autobloquant
supplémentaire delasérieHPWR/ HPCR/ HPCRW.

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
Charge de travail admissible - 140 kg
Forcemanuellerequise44* / 22** kg
Rapport du mécanisme 5:1
Longueur demanivelle 150*/300**mm
Diamètredecâble6,3mm
Poids

Câble20m–13kg
Câble25m–14kg

Le dispositif HPRUP502U20 englobe :
a) untreuil principal avec untambour surlequelestenrouléeuncâbledetravail d'un diamètrede 6,3mm. Ledispositif
est équipé d'un connecteurAT017-330,
b) unamortisseur àressortSDWavec un connecteurHPAZ011,
c) unemanivelle amovibleavec possibilitéderéglerdeuxlongueurs detravail (optioncourte 150mm/ option longue300
mm).

LafixationuniverselleFIXPODn'estpasinclusedansl'équipement standard dutreuil ! Le dispositif
HPRUP502U20 peut êtrefixé à de nombreux appareilsau moyen des platinesuniverselles.

2.
a)

CHARGEDETRAVAILETDURABILITÉ

INFORMATIONSGÉNÉRALES
Résistanceminimaleàla rupture(MBS) : 20kN.
Le dispositif peut être chargé avec une force de travail le long du profil auquel il est attaché, comme on l'a illustré à la
figure2.
Charge maximale que le dispositif peut transférer à la structure pendant le fonctionnement - 6 kN.
Si le dispositif est utilisé dans lecadred'un système antichute,l'utilisateur doitêtre équipéd'unélément limitant les forces
dynamiquesmaximales agissantsurlui lorsdelachuteàmax. 6kN.

b) LEVAGE DE CHARGES
Chargede travail admissible (WLL): 500 kg
Facteur de sécurité (SF): 4:1.
Longueur disponible du câbledetravail: max 20m.

LEVAGE DECHARGESAVECUNEPOULIE TU415/TU416c)
Charge de
Facteur

travail admissible (WLL) :
de sécurité (SF):

1000 kg
2:1.

Longueur disponibledu câbledetravail:20m.
d) TREUIL D'ÉVACUATION(EPI)
Charge de travail admissible (WLL):140 kg
Facteur de sécurité (SF): 10:1.
Longueur disponible du câbledetravail:20m.

Figure2–Sensdechargeacceptable

3.TRANSPORT ET POIDS
Poidsmaximum dudispositif complet(câblede25m): 14kg.
L'équipement de protection individuelle doit être transporté dans un emballage qui le protège contre les dommages ou
l'humidité,parexemple dansdessacsentissu étancheoudansdesvalisesoudesboîtesenacierouenplastique.

4.ENTRETIEN ET STOCKAGE

Le dispositif doit être nettoyéet désinfecté de telle sorte que le matériau (matière première) qui le compose ne soit pas
endommagé. Pour les matières textiles (rubans,sangles),utilisez des produits de nettoyage pour les tissus délicats. Le

produit peut être lavé à la main ouen machine et rincé abondamment. Les pièces enplastique nedoivent être lavées qu'à l'eau.
L'équipement mouillé pendant le nettoyage ou pendant l'utilisation doit être soigneusement séché dans des conditions
naturelles, loin des sources de chaleur. Les pièces et les mécanismes métalliques (ressorts, charnières, loquets, etc.) peuvent
être périodiquement graissés légèrement pour améliorer leurs performances. Le dispositif doit être stocké sans emballage,
dans des pièces sèches bien ventilées, à l'abri de l'action de la lumière, des rayons UV, de la poussière, des objets tranchants,
destempératuresextrêmesetdessubstancescorrosives.

5. DURÉE D'UTILISATION
La durée d'utilisation maximale des dispositifs fonctionnantcorrectement est illimitée.
Ledispositifdoitêtreimmédiatement mis hors service et détruit(il doit être définitivementdétruit), s'il aété utilisépourarrêterla
chuteouencasdedoutesurson bonfonctionnementetsafiabilité.

ATTENTION: La durée maximale d'utilisation du dispositif dépend de l'intensité et de l'environnement d'utilisation. L'utilisation
dudispositifdans des conditionssévères, avec uncontactfréquentavec del'eau, des arêtesvives,des substances corrosives,
àdestempératures extrêmespeutentraînerlamise horsservicedudispositifmêmeaprèsuneutilisation.

6. RÉVISIONS PÉRIODIQUES
Au moins une fois tous les 12 mois d'utilisation, une révision périodique du dispositif doit être effectuée. La révision périodique
peut être effectuée par une personne compétente, ayant les connaissances appropriées et formée dans ce domaine. Après 5
ans d'utilisation, il est recommandé que des révisions périodiques soient effectuées par le fabricant de l'équipement ou une
sociétéautoriséepar le fabricantàeffectuerces révisions.

7.POSSIBILITÉS DEMONTAGEDUTREUILHPRUP502U20
DISPOSITIF - POIGNÉE UNIVERSELLE
TRÉPIEDHPTM1/ HPTM6/HPTM6-T/HPTM9/HPTM9-T/ HPTM9/ HPTM9-W/ HPTM12/ HPTM12-2/ HPTM13/HPTM13-T/
HPTM14/HPTM15–FIXPOD- POTENCEHPPADLAD001 - HPPAD100301

POTENCEHPPSD- HPPSD100131

8.DIMENSIONS GÉNÉRALES
Figure3 –Dimensions généralesdudispositif

9 MARQUAGE
Élémentsdumarquage :

a)
b)
c)
d)
e)
f)
g)
h)
i)
j)

Nom/type dudispositif.
Modèle dudispositif.
Numérodecatalogue.

Numéro/année/classe de la norme européenne
Marquage CEet numéro del'organisme notifié supervisant le processusdeproduction.
Moisetannée defabrication.
Numéro desériedudispositif.
Remarque : lisezle manuel d'utilisationdudispositif.
Désignationdufabricant oudistributeur.
Nombre maximal d'utilisateurs simultanés

Figure 4- Étiquettedu dispositif
Figure5-Emplacement dumarquage
Figure6-Autocollant derévision

Placez un autocollant de révision à côté de l'étiquette et marquez le mois et l'année de la prochaine révision périodique. Ne
pasutiliserledispositifaprèscettedate.
Attention : Avant la première utilisation, marquez la date de la prochaine révision (date de la première utilisation +12 mois, par
exemple, première utilisation 01.2013 - marquer 01.2014). « Autocollant de révision » placé à côté de la marque
d'identification.

9. MONTAGEHPRUP502U20
Figure7-Montage
a) Mettezletreuil danslapattedefixationdelapoignée universelleet fixez-leavecla brocheautomatique.
b) Lors de l'utilisation d'un dispositif d'évacuation de personnes (conformément à la norme EN 1496: 2017/B), il convient
d'utiliserunamortisseur desécuritésupplémentaireSDW,fixé avecleconnecteurHPAZ011àl'extrémitéducabledetravail.

10.RÈGLES GÉNÉRALESDESÉCURITÉ
AVANTDECOMMENCER LETRAVAIL,ASSUREZ-VOUS QUELE CABLEDETRAVAILN'ESTPASENDOMMAGÉE.
VÉRIFIEZ LE FONCTIONNEMENT DU FREIN À FRICTION. PENDANT L'ÉVACUATION,UTILISEZ
L'AMORTISSEUR ÀRESSORTSDW.

11. PRINCIPALES RÈGLES D'UTILISATION DE L'ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE CONTRE DES
CHUTES DE HAUTEUR

Pourune opération de sauvetagepar descente, undispositifde descente conforme àla norme EN341 doit être utilisé.
L'utilisation du dispositifdoit être conforme aux consignes d'utilisationdes équipementsindividuelset aux normes suivantes:
EN361- pourlesharnais desécurité
EN352-3; EN355; EN360 -pour lessystèmes antichute
EN362-pourlesconnecteurs
EN795/TS16415 –pour les dispositifs d'ancrage

L'équipement deprotectionindividuellenedoit être utilisé que par des personnes formées à son utilisation.
L'équipement de protection individuellene doit pas êtreutilisépar des personnes dont l'état de santé peut affecter la sécurité
lors d'une utilisationquotidienne ouen mode d'urgence.
Un plan de sauvetage doit être préparé qui peut être utilisé si cela sera nécessaire.
Il est interdit d'apporter des modifications à l'équipement sans le consentement écrit du fabricant.
Touteréparationdel'équipement nepeut êtreeffectuée quepar le fabricantdel'équipement ou sonreprésentant autorisé.
L'équipementdeprotectionindividuellenedoitpasêtreutilisécontrairement àsadestination.

L'équipementde protectionindividuelleest unéquipement personnelet doit être utilisé parune seulepersonne.
Avant utilisation, assurez-vous que tous les éléments composant le système de protection antichute fonctionnent

correctement ensemble. Vérifiez périodiquement les connexions et le réglage des composants de l'équipement pour éviter leur
desserrage ou leur déconnexion accidentelle.
Il est interdit d'utiliser des kits d'équipements de protection dans lesquels le fonctionnement d'un composant de l'équipement
estperturbépar lefonctionnementd'unautre.
Avant chaque utilisation de l'équipement de protection individuelle, il faut l'inspecter soigneusement pour s'assurer que le
dispositifesten état techniquecorrectet fonctionnecorrectement.
Lors de l'inspection visuelle, avant l'utilisation, vérifiez tous les composants de l'équipement en accordant une attention

particulière aux dommages, à l'usure excessive, à la corrosion, à l'abrasion, aux coupures et aux dysfonctionnements. Une
attentionparticulièredoitêtreaccordée:
- aux boucles, éléments de réglage, points de fixation (boucles), bandes, coutures, passants de ceinture dans le cas des
harnais desécurité, des ceinturesde positionnement ;

- aux bouclesdefixation, ruban, coutures, boîtier, connexionsdans le casdes amortisseurs desécurité;
- aux sangles, boucles, cosse-cœur, connexions, éléments de réglage, tresses dans le cas des sangles et les guidages en
tissu;
- aux sangles, fils, pinces, boucles, cosse-cœur, connexions, éléments de réglage dans le cas des sangles et guidages en
acier;

- àlasngle ou àlabande, àun bonfonctionnement del'enrouleuret dumécanisme de verrouillage,au boîtier, àl'amortisseur,
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aux connecteurs dansle casdes dispositifsautobloquants ;
- au corps du dispositif, à un bon glissement le long du guide, au fonctionnement du mécanisme de verrouillage, aux
rouleaux,visetrivets,connecteurs,amortisseurdesécuritédanslecasdesdispositifsd'auto-serrage;
- au corps de support, rivetage, verrou principal, fonctionnement du mécanisme de verrouillage dans le cas des
connecteurs (mousquetons).
Aumoins une fois par an, après tous les 12 mois d'utilisation, les équipementsde protectionindividuelle doiventêtre mis
hors service pour une révision périodique approfondie. La révision périodique peut être effectuée par une personne
compétente possédant les connaissances appropriées et ayant une formation dans ce domaine. La révision peut
également être effectuée par le fabricant de l'équipement ou un représentant autorisé du fabricant. Il faut vérifier tous les
composants de l'équipement en accordant une attention particulière aux dommages, à l'usure excessive, à la corrosion, à
l'abrasion, aux coupures et aux dysfonctionnements (voir le point précédent). Dans certains cas, si l'équipement de
protection a une structure compliquée et complexe, comme dans le cas des dispositifs autobloquants, les révisions
périodiques ne peuvent être effectuées que par le fabricant de l'équipement ou son représentant autorisé. Après la
révisionpériodique,ondétermineladatedelaprochainerévision.
Des révisionspériodiques régulièressont essentiellespour l'état del'équipement et la sécuritéde l'utilisateur qui dépend
delapleine efficacitéet dela durabilité del'équipement.
Lors de la révision périodique, vérifiez si tous les marquages de l'équipement de protection (caractéristique du

dispositif)sont lisibles.
Toutes les informationssur l'équipement de protection(nom, numéro de série, date d'achat et de mise en service, nom
d'utilisateur, informations sur les réparationset les inspections et la mise horsservice)doiventêtre inclusesdans la carte

d'utilisateurdu dispositif.L'établissement de travail oùle dispositif est utiliséest responsable des inscriptionsdans la carte
d'utilisation. La carte d'utilisation doit être remplie par une personne compétente, responsable de l'équipement de
protection sur le lieu de travail. Il est interdit d'utiliser l'équipement de protection individuelle qui ne possède pas de carte
d'utilisation remplie.
Pour la sécurité de l'utilisateur il est important que, si l'équipement est vendu en dehors du pays d'origine, le fournisseur
de l'équipement fournisse l'équipement avec la notice d'utilisation et de maintenance et les informations sur les révisons
etréparationspériodiques del'équipement danslalanguedupaysdanslequel l'équipement serautilisé.
L'équipement de protection individuelle doit être immédiatement mis hors service en cas de doute sur l'état de

l'équipement ou son bon fonctionnement. L'équipement ne peut être remis en exploitation qu'après une inspection
détaillée,effectuéeparlefabricantdel'équipement et sonaccordécritpourréutiliserl'équipement.
L'équipement de protection individuelle doit être immédiatement mis hors service et détruit (définitivement détruit) s'il a
étéutilisélors de l'arrêtd'une chute.

Les harnaisde sécuritésont le seul dispositif autoriséàsoutenir le corps de l'utilisateur dans les systèmes antichute.
Le système antichute ne peut être attaché qu'aux points d'ancrage (boucles) des harnais de sécurité marqués par la
lettre majuscule «A».

12.GARANTIE La
garantiedu fabricant est fournie pour une période de12 mois àcompter de la date d'achatdu dispositif. Si undéfaut
d'unepièce est révélé, la garantie et la période degarantiepourcettepièce sont prolongéesdu temps delaréparationet
de l'éliminationeffective du défautrévélé.

Lagarantiecouvre:
défauts des matériaux,
défauts de construction,
défauts durevêtement anti-corrosion.

Conformément auxexigencesdelanormeEN365, lepointd'ancrageestsoumisàdesrévisions périodiques,effectuées au
moins tous les 12 mois. La révision périodique doit être effectuée par le service agréé du fabricant ou par une personne
formée à l'inspection des équipements de ce type. Par personne formée on entend une personne qui, sur la base de sa
formationspécialiséeet desadéclaration,auneconnaissancesuffisantedesmesuresdesécuritéetdesauvetage misesen
place et est suffisamment familiarisée avec les réglementations, les directives et les règles techniques générales en
vigueur en matière de santé et de sécurité pour pouvoir évaluer la sûreté de fonctionnement et la bonne application des
mesures de protection. Avant chaque utilisation du dispositif, vérifiez si la date du contrôle technique n'est pas dépassée.
Après cette date, le système nepeut plus être utilisé. Avant et après chaque utilisation, vérifiez visuellement l'intégralit édu
système, son état technique et la tension du câble en acier. Si l'on constate que le produit est endommagé ou
incomplet, il ne pourra pas être utilisé. Pour dissiper tout doute, contactez le fabricant et n'essayez pas de le réparer vous-
même !
Le système doit être immédiatement mis hors service s'il a été utilisé lors de l'arrêt d'une chute !
Lesystème qui aété utilisélorsde l'arrêt d'une chutene peut être remis enexploitationqu'après uneinspectiondétaillée,
effectuéepar le fabricant ou un serviceautorisépar lui. Lors del'utilisation, une attentionparticulière doitêtre portée aux
phénomènes dangereux affectant le fonctionnement des équipements de protection ou la sécurité de l'utilisateur,
notamment : bouclage et glissement de sangles sur des arêtesvives, chutes de pendule, électricité, exposition à des
températures extrêmes, dommages aux équipements, effets négatifs des facteurs climatiques, chimiques, pollution. Il
estinterdit demodifier, réparerouremplacerlescomposants dusystème d'origine.

HMB3, R.C.S. 913 917 688 (France) - contact@hmb3.fr - www .harnaispro.fr

L'organisme notifié responsable du contrôle de la production :
Apave Exploitation France SAS (n°0082) - 6 Rue du Général Audran – 92412 COURBEVOIE
cedex – France

CARTE D'UTILISATION
Lasociété chez laquelle l'équipement est utilisée est la seule responsable pour les entrées effectuéessur la
carte d'utilisation. La carte d'utilisation doit être remplie avant la première mise en service de
l'équipement et cela doit être fait par une personne compétente, responsable pour l'équipement de
protection individuelle dans l'établissement donné. Les informations concernant les contrôles usine, les
réparations et les raisons de la mise hors service de l'équipement doivent être indiquées par une personne
compétente, responsable pour les contrôles périodiques dans l'établissement donné. La carte d'utilisation
doit être conservée pendant toute la durée de vie de l'équipement. Il est interdit d' utiliser l'équipement de
protectionindividuelledontlacarted'utilisationn'apasétéremplie.

MODÈLEETTYPEDEDISPOSITIF

NUMÉRODE SÉRIE

NUMÉRODE CATALOGUE

DATE DE FABRICATION

DATE D'ACQUISITION

DATEDELAMISE
ENSERVICE

NOMDE L'UTILISATEUR

CONTRÔLES PÉRIODIQUES ET USINE

DATE DU
CONTRÔLE
SUIVANT

PRÉNOM, NOM DE
FAMILLEET SIGNATURE DE
LAPERSONNERESPONSABLE

DOMMAGESCONSTATÉS,
RÉPARATIONS
EFFECTUÉES

MOTIFS DU CONTRÔLE
/DELARÉPARATION

DATE DU
CONTRÔLE


